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que Jésus-Christ, puisqu’il a déclaré qu’écouter l’Église, c’est 
l’écouter lui-même, et qu’il a promis d’être avec elle pour l’assister 
jusqu’à la consommation des siècles.

Son chef est la plus haute autorité morale qui soit en ce 
monde : il a droit à une situation indépendante, sûre, honorée, 
en rapport avec sa dignité et sa mission.

Composée des mêmes membres que la société civile, l’Église 
en est cependant distincte par son origine et sa constitution qui 
sont divines, par sa fin et ses moyens d’action qui sont d’ordre 
surnaturel.

Dieu, en effet, a confié à l’État le gouvernement de l’ordre 
temporel, à l’Église celui de l’ordre spirituel. La condition nor­
male de leurs rapports est la concorde et l’aide mutuelle. La 
société civile a donc le devoir d’entretenir avec l’Église des rela­
tions de justice et de bienveillance et de sauvegarder toutes ses 
libertés : liberté de sa hiérarchie, de son ministère, de son ensei­
gnement, de son culte ; liberté de la vie religieuse, sans nulle 
diminution de leurs droits civiques pour ceux qui en font profes­
sion ; liberté de posséder les biens temporels, qui lui sont indis­
pensables pour vivre et pour agir.

L’État, même incroyant, est tenu de se conduire selon ces 
principes, car il n’a le pouvoir que pour le bien de ses sujets ; 
il doit donc protéger leurs intérêts religieux qui sont les plus 
précieux de leurs biens.

Le régime de la séparation de l’État d’avec l’Église est de 
soi contraire à l’ordre voulu de Dieu. Si cependant certaines 
circonstances semblent l’imposer, la séparation doit se faire selon 
les règles de la justice, et l’État reste toujours tenu de respecter 
les droits et les libertés de l’Église.

La concorde d’ailleurs ne peut que profiter aux Jeux sociétés : 
en retour de la protection qu’il lui donne, l’État bénéficie de 
l’appui moral de l’Église qui, s'adressant à la conscience des 
hommes, leur enseigne au nom de Dieu le respect de l'autorité, 
l’obéissance aux lois justes, et toutes les vertus qui maintiennent 
dans les sociétés les bonnes mœurs, l’ordre et la paix.

L’Église enfin reconnaît tous les pouvoirs régulièrement 
constitués. Elle s’accommode de toutes les formes politiques,
Îiourvu que soient respectés les droits dont elle est gardienne et 
a liberté de son ministère. Aucun gouvernement n’est donc 

autorisé à la traiter en ennemie sous prétexte d’une prétendue 
opposition au régime politique existant.

On veut établir la paix par le respect des droits de tous : 
l’Ég'ise a aussi les siens ; ils doivent être respectés.

Il est une institution qui intéresse également l'Église et 
l’État : c’est la famille, cellule primordiale de la société.


